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Attestation de candidature (s) dans le cadre de l’Appel à Candidature pour le renouvellement des membres de la CRSA Grand Est en 2026
Pour participer à la CRSA au titre du collège (cocher la case correspondante en fonction de l’appel à candidatures concerné) :

( n°2 – représentants des usagers du système de santé

( n°5 – acteurs de la protection et de la cohésion sociales

( n°6 – acteurs de la protection de l’environnement

Nom de l’association : 

Identification du (des) candidat (s) proposé (s) 
Je, soussigné (e )______________________________________________ Président (e) de l’association qui porte l’agrément national ou régional (uniquement collège 2 et 6)
propose en candidature 1 :
Monsieur / Madame
_________________________________________________________________
· en tant que titulaire
· en tant que suppléant

Propose en candidature 2 :

Monsieur / Madame
_________________________________________________________________

· en tant que titulaire

· en tant que suppléant

Propose en candidature 3 : 

Monsieur / Madame
_________________________________________________________________

· en tant que titulaire

· en tant que suppléant

	Le candidat déclare avoir bien pris connaissance des modalités de fonctionnement de l’instance et des engagements attendus (assiduité, durée du mandat, indépendance, déclaration publique d’intérêt, frais de déplacement…) 
Cochez la case :

· accord candidat 1 

· accord candidat 2

· accord candidat 3




	Le candidat et l’association sont informés que l’ARS Grand Est publiera les décisions de désignation des représentants des usagers comportant les nom et prénom du candidat et la dénomination de l’association au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de région Grand Est.

L'ARS Grand Est procède à un traitement de données à caractère personnel sur le fondement de l'article 6 1. c) du Règlement général sur la protection des données (RGPD) pour permettre la désignation des membres au sein de la CRSA.
Les données à caractère personnel concernant les représentants des associations (données d'identification, coordonnées, association d'appartenance) ont été collectées auprès des associations d'appartenance. Elles sont conservées le temps du mandat puis trois ans à compter de la cessation des missions et ne peuvent être communiquées qu'aux destinataires suivants : agents de l'ARS Grand Est,  associations habilitées par le ministère des solidarités et de la santé pour délivrer la formation « de base » des représentants des usagers (France Assos Santé, FNATH) et à France Assos Santé Grand Est pour alimenter l’annuaire des représentants des usagers.
Conformément au RGPD et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, les représentants d’association disposent d'un droit d'accès et de rectification des données les concernant. Ils peuvent également demander la limitation du traitement de leurs données.

Ils peuvent exercer ces droits en s’adressant au délégué à la protection des données de l'ARS Grand Est à l'adresse électronique suivante : ars-grandest-dpo@ars.sante.fr
Les représentants des associations disposent également du droit d'introduire une réclamation auprès de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, s’ils constatent un manquement relatif au traitement de leurs données à caractère personnel.




Fait à 
_______________________________


Le 
_ _ _ _ _ _ 


*pour les associations représentants les usagers :

· si association agréée au niveau régional : signature du président de l’association régionale 
· si association agréée au niveau national : signature du président de l’association nationale

Attestation de candidature (s) à joindre dans le formulaire de déclaration en ligne
Signature du (de la) président(e) de l'association qui porte l’agrément* (nationale ou régionale) et Cachet de l'association :




















Signature du candidat 1 qui s’engage à participer aux séances de la CRSA





Signature du candidat 3 qui s’engage à participer aux séances de la CRSA





Signature du candidat 2 qui s’engage à participer aux séances de la CRSA









